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AVOCATS DU BARREAU DE PARIS 

INSCRIPTIONS EN LIGNE 
 vous souhaitez participer à la réunion, cliquez sur ce lien 

Chaque réunion est prise en compte au titre de la formation continue obligatoire.   
Le nombre d’heures validées sera directement transmis  
au service de la formation continue du Barreau de Paris 

AUTRE BARREAU ET NON AVOCAT 
INSCRIPTIONS PAR MAIL 

vous souhaitez participer à la réunion, cliquez sur ce lien 
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